
Me Pascal  
Nicollier, 
avocat à Vevey.
www.liberte.ch

J’ai skié hors 
piste, on m’a 
retiré mon abo!
QUESTION: «Après une des-
cente hors piste, on m’a pris 
mon abonnement. Les remon-
tées mécaniques refusent de 
me rembourser.»

RÉPONSE: Les conditions d’utilisation 
du domaine skiable sont régies par un 
contrat que vous passez avec la société de 
remonte-pentes en achetant votre 
abonnement. Le billet qui vous permet 
d’utiliser les pistes de ski ne contient que peu 
d’éléments mais vous renvoie à des 
«conditions générales». Ces dernières 
doivent être accessibles à la caisse sur un 
panneau ou un dépliant, voire sur l’internet. 
Ces règles peuvent prévoir que la station 
décline toute responsabilité en cas de ski 
hors piste ou une interdiction de quitter les 
pistes balisées et une sanction en cas de non-
respect sous la forme d’une confiscation 
d’abonnement. De même, elles peuvent 
prévoir que l’abonnement ne sera pas 
remboursé en cas de confiscation. Si ce cas 
de figure se présente, il faut donc se référer à 
ce qui est marqué sur votre billet puis sur les 
conditions générales. Ces règles s’appliquent 
intégralement à votre cas, sauf si l’une ou 
plusieurs d’entre elles sortent de l’ordinaire 
au point d’être considérées comme 
«insolites». Toutefois, une telle disposition 
ne peut vous être opposée que si l’on vous y 
a rendu attentif; elle ne peut pas simplement 
être noyée dans des conditions générales en  
petits caractères. Elle doit être bien visible, 
par exemple directement sur votre billet ou 
mise en relief sur les conditions générales. 
S’il n’existe pas de conditions générales ou si 
celles-ci ne prévoient rien, la station n’a 
aucune base juridique pour vous confisquer 
votre abonnement. Si elle le fait malgré tout, 
vous devez vous ménager une preuve 
lorsque la station vous retire le sésame, par 
exemple en exigeant un procès-verbal ou 
une explication écrite de la situation. Ce 
document vous sera utile en cas de litige.

Nicole tille, 
juriste auprès de l’ASLOCA 
à Lausanne.
www.asloca.ch 

Trous, parois 
jaunies, raies:  
qui paie quoi?
QUESTION: «Je quitte mon 
logement. J’ai fait des trous dans 
les murs, les parois ont jauni, le 
parquet du salon est rayé. Qui 
paie la remise en état?»

Me jacques Sautter, 
pour la Chambre des notaires 
de Genève.
www.notaires-geneve.ch

Je me marie 
avec mon ami 
étranger
QUESTION: «Je suis Suissesse 
et j’aimerais me marier avec 
mon petit ami étranger. Quel 
régime matrimonial faut-il 
adopter?»

RÉPONSE: Votre responsabilité se 
détermine selon les règles suivantes. Le 
locataire qui quitte son logement doit le 
nettoyer et effectuer les petits travaux de 
réparation, comme reboucher les trous qu’il 
a faits dans les parois. Il n’est pas responsable 
de l’usure des locaux liée à une utilisation 
normale. Il doit en revanche prendre à sa 
charge les dégâts plus importants ne 
résultant pas d’un usage ordinaire. Cette 
notion est sujette à interprétation et 
s’apprécie notamment en fonction de 
l’ancienneté des équipements.
Des murs jaunis par le soleil résultent d’une 
usure normale, dont la réparation n’incombe 
pas au locataire. En ce qui concerne la raie 
sur le parquet, si elle rend un ponçage 
nécessaire, il faut se référer à la date de la 
dernière remise en état pour examiner si le 
locataire doit payer quelque chose. Tous les 
équipements ont en effet une durée de vie 
qui est précisée dans une tabelle commune 
aux associations de bailleurs et de locataires. 
Un ponçage est à la charge du bailleur tous 
les dix ans. Si la précédente réfection du 
parquet a été effectuée il y a cinq ans, seuls 
50% des frais de la nouvelle remise en état 
devront être payés par le locataire. Le 
locataire s’adressera alors à son assurance 
responsabilité civile pour lui demander une 
prise en charge de ces coûts. Lors de l’état 
des lieux de sortie, le locataire devra prendre 
garde à ce qu’il signe. S’il n’est pas d’accord 
avec le contenu des documents qui lui sont 
présentés, il pourra y apposer des remarques, 
mentionnant qu’il conteste tel ou tel point. 
Si le bailleur refuse les annotations, il est 
préférable de refuser de signer.

RÉPONSE: Vous pouvez élire le droit 
de l’Etat dans lequel vous serez domiciliée 
avec votre ami, avant ou après la célébration 
du mariage, ou le droit de l’Etat dont vous-
même ou votre ami a la nationalité. Cette 
élection de droit doit être faite dans un 
contrat de mariage dressé par un notaire, ou 
au moins par écrit. Elle peut être modifiée 
en tout temps avec effet rétroactif au jour du 
mariage. Le choix reste en principe valable 
tant qu’il n’a pas été modifié ou révoqué par 
écrit. Si vous ne choisissez pas le droit 
applicable à votre régime matrimonial, le 
droit international privé suisse prévoit que le 
droit applicable est celui de l’Etat dans 
lequel vous êtes domiciliée en même temps 
que votre ami. Si vous êtes domiciliée en 
Suisse avec votre ami, il s’agit du régime 
légal de la participation aux acquêts, qui a en 
substance comme conséquence que les biens 
qui vous appartenaient avant le mariage 
restent votre propriété, et que la valeur des 
biens acquis en commun pendant le mariage 
se partage par moitiés lors de la dissolution 
du régime (divorce, décès). Si vous n’avez 
pas de domicile commun ou distinct dans le 
même Etat, il s’agit du droit de l’Etat dans 
lequel vous avez été domiciliés les deux en 
dernier lieu. Si vous n’avez jamais été 
domiciliée dans le même Etat que votre ami, 
c’est votre droit national commun qui sera 
applicable ou, à défaut de droit national 
commun, c’est la séparation des biens qui a 
pour effet une absence de partage des biens 
lors de la dissolution du régime. En cas de 
déménagement à l’étranger, il est opportun 
de contacter un notaire du lieu de votre 
domicile afin de vérifier que votre choix 
n’entre pas en contradiction avec le droit 
étranger.

Le magnat russe Evgeny Yurchenko a 
acheté aux enchères pour 2,8 millions 
de dollars la capsule Vostok, soit 
la première version de l’habitacle qui 
emmena Gagarine dans l’espace.

La Suisse plus 
électrique que jamais
La consommation d’électricté a aug-
menté en Suisse de 4% en 2010. Les 
Helvètes utilisent ainsi 59,8 milliards de 
kWh. Une augmentation que le SECO 
(Secrétariat à l’économie) attribue à 
l’évolution démographique et à la crois-
sance économique. Le chauffage, avec 
10% de la consommation totale, est le 
poste qui utilise le plus d’électricité. La 
Suisse a exporté plus d’électricité que 
ce qu’elle en a importé, l’excédent s’éle-
vant à 0,5 milliard de kWh.

88
milliards
C’est la création an-
nuelle de valeur du 
secteur financier en 
Suisse, selon une étu-
de la société de re-
cherches en écono-
mie BAKBASEL. Soit 
presque un cinquième 
de la création de va-
leur totale. Le domai-
ne financier représen-
te ainsi 12% de 
l’emploi, avec 
529 000 personnes 
concernées. La finan-
ce ramène également 
14% des recettes fis-
cales du pays.

«Je ne suis pas du genre 
écureuil»
Quel rapport entretenez-vous 
avec l’argent?
Je n’aime pas dire dépensière, 
car le qualificatif recèle un côté 
«jeter l’argent par les fenêtres» 
qui m’est étranger. Pour moi, 
l’argent, ça va, ça vient, il doit 
circuler, même si je réfléchis 
à mes dépenses. Je ne suis pas 
du genre écureuil à thésauriser 
pour mes vieux jours.
Comment dépensez-vous votre 
argent?
Beaucoup dans des associations 
car, quand on ne trouve pas les 
fonds, on finit par les mettre 
soi-même… Notamment dans 
deux d’entre elles: Sécurité 
énergétique et Terre et faune.
Rien pour vous?
Si, j’achète des livres de ma-
nière terrifiante! Maintenant, il 
faudrait que je puisse acheter le 
temps pour les lire… Ce sont 
généralement des ouvrages qui 
tournent autour de l’écologie, 
je rattrape mon retard pendant 
les vacances d’été et à Noël. 
J’achète aussi pas mal de CD.
Quelle est votre dernière grosse 
dépense?
Ma voiture, une occasion ache-
tée l’an passé. Un véhicule hy-
bride qui fonctionne à l’élec-
tricité et au gaz naturel.
Que rêveriez-vous d’acheter 
si vous en aviez les moyens?
Je ne suis pas du tout maté-

Comment investir 
sereinement
Etes-vous plutôt lièvre ou tortue? 
Soit un hyperactif de l’investis-
sement ou au contraire un père 
tranquille inquiet de dilapider ses 
maigres économies? Guérir vos 
investissements, d’Alexandre Arnbäck 
et Trevor Pavitt, vous guide dans l’uni-
vers de la finance. Pour comprendre 
comment fonctionne le marché et 
s’ouvrir à la gestion passive.

Mon argentParoles d’experts

3 millions 
dans les étoiles
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rialiste. Je ne sais pas… Une île 
pour être tranquille, et comme 
ça je serais sûre que personne 
ne viendrait la polluer.
Jouez-vous à des jeux d’argent?
Non, et en plus je n’aurais 
pas envie de gagner! Imaginer 
remporter le gros lot ne repré-
sente que des problèmes. Cela 
change les relations que vous 
avez avec les gens.
Investissez-vous en Bourse?
Non. J’investis dans la nature, 
je trouve que le retour sur in-
vestissement est bien meilleur 
que n’importe quel rendement 
boursier. _
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Isabelle  
Chevalley 
fondatrice 
du parti 
vert’libéral 
vaudois


